DELIBERATION N® B83/4-05 : INDEMNITE DE RENSEIGNEMENTS FINANCIERS DU RECEVEUR
MUNICIPAL

Monsieur BRUNGARD, Adjoint au Maire délégué aux Finances, informe
1'Assemblée que le nouveau Conseil Municipal doit délibérer sur 1'indemni-
té annuelle de 300 Frs alloufée au Receveur Municipal pour conseils et
renseignements fournis pour la confection des documents budgétaires.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir délibéré,
décide & 1l'unanimité,

- d'attribuer une indemnité annuelle de 300 Frs au Receveur Municipal
de la Commune de LUDRES pour les conseils et les renseipnements fournis
pour la confection des documents budgétaires.



